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Projet d'aménagement d'un parc éolien à 
Saint-Uiric, Saint-Léandre et Saint-Damase 

Bas Saint-Laurent 6211-09-007 

Comme dans tout projet dimplantation d'une centrale de production d'énergie, la question des 
rebuts ou du démantèlement de ~in~rastructure doit être évaluée. Des dispositions claires sont 
indispensables sous peine de voir la colle~tivité confrontée a un problème environnemental 
majeur, Le cas le plus connu est celui des centrales nucléaires qui ont été financées et 
subventionnées au moment de leur construction, mais dont personne n'avait prévu le gigantesque 
coût de démant~lement. Les barrages sont moins soumis à cette  problématique^ car moins 
visibles et dune durée de vie qui peut facilement atteindre 100 ans. On remplace simple men^ les 
turbines. 

Une éolienne est une machine, relativement fragile et soumise des stress considérables. Il est 
évident que ce type d'équi ment vieillit vite, beaucoup plu vite qu'une centrale nucléaire. 
Officiellement les fabricants  éoliennes annoncent une durée de vie de 25 ans. Les promoteurs 
de parcs répétent donc la même promesse aux p~opriétaires de terres, agriculteu~ ou 
mun~cipalités, laissant espoir que te 
revenus s'étaleront sur une aussi Ion 

aysage initial sera le même dans 25 ans et que le 
ode. 

ais le Canada et le Québec sont jeunes en matière dirnplantation de projets éoliens. Jamais on 
ns la réalité les pfétentions de ces industflels sur la longévité de leurs machines. 

L'observation de i'état de fonc~ionnement des premiers parcs éoliens implantés ici soulève 
malheureuse men^ beaucoup de questions. Le taux de pannes, le nombres d'éoliennes hors d' 
de production, ~inquié~ude croissante des ag~icu l teu~,  le problème de disposer de rebuts comme 
certaines paies accidentées: tous ces aspecis émergent ujourd'hui el sont su~samment 
préoccupants pour justifier une étude plus approfondie de ces 
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Pour un parc de 50 M W  par exemple, ce qui est relativement modest 



d'un site" consistant à enlever les anciennes éoliennes, va exiger des investissements minimaux 
de $lOO,OOO/MWI soit un montant total de 5 millions de dollars. 

II est donc absolument sûr qu'une telle somme devra étre payée par quelqu'un pour procéder à 
l'élimination des vieilles machines, mérne si elles sont remplacées par de nouvelles. 

Malheureusement ni les élus qui ne seront pas là dans 15 ans, ni les investisseurs pressés 
d'engranger leurs proMs dans les 10 premières années, ni Hydro-Québec qui n'a aucune 
responsabilité dans l'implantation de ces projets privés, ne sont intéressés à prévoir cette réalité 
et y faire face dès le début. Pourtant, en Europe, les gouvernements viennent d'obliger les 
constructeurs de nouvelles centrales nucléaires à inclure dans leur prix les frais de 
démantèlement. 

Puisque personne n'entend prévoir réellement ces dépenses, il est évident que les agriculteurs ou 
propriétaires de terres vont être les premiers confrontés à cette réalité. II est clair que bien peu 
d'enfants des agriculteurs d'aujourd'hui pourront assumer le demi million de dollars que pourrait 
devoir coüier l'enlèvement de 4 éoliennes abandonnées sur leur terres. Les municipalités n'auront 
donc plus aucun autre recours que de faire le travail elles mëmes, à moins d'accepter que la 
région offre au visiteur de passage le spectacle d'un champ d'éoliennes rouillées, davantage 
proche d'un cimetière de vieilles machines que d'un paysage champêtre agréable. 

Les causes du vieillissement prématuré des éoliennes au Canada 

Comme toute machine ou cornposant mécanique, une éolienne a besoin d'un entretien minutieux 
et fréquent. Plus le temps passe, plus les composants se dégradent et doivent être vérifiés ou 
remplacés, plus le CO& pour l'exploitant devient élevé. Mais c'est là 
une régie normale et connue. Les fabricants d'éoliennes fournissent 
un guide des exigences d'entretien et il existe des entreprises et des 
spécialistes qui se consacrent à l'entretien de ces machines. II a été 
clairement démontré au Canada, à Kingcardine (Ontario), qu'une 
éolienne robuste et simple, très bien entretenue, peut fonctionner 
dans d'excellentes Conditions pendant plus de 15 ans. Mais à 
contrario, lorsque des parcs éoliens souffrent de manque de 
procédures d'entretien, le taux de pannes s'accroit rapidement et 
considérablement. Le manque d'entretien est donc la cause première des défaillances des 
turbines et de la réduction de leur longévité. 

La conception méme des éoliennes est la seconde cause de perte prématurée des éoliennes. 
Le Québec et le Canada n'ont pas cru bon de développer ici des éoliennes adaptées à nos 
conditions climatiques très sévères. La totalité des éoliennes sont importées d'Europe, où les 
bureaux d'ingénieurs n'ont aucune idée des caractéristiques d'exploitation en climat nordique. La 
plupart des composantes ne sont pas garanties pour fonctionner dans des températures 
inférieures à -15deg.C. Les fabricants ont alors répondu aux interrogations des clients Canadiens 
en offrant un "cold package", c'est à dire un ensemble de systèmes de réchauffage qui devrait 
permettre à l'éolienne de fonctionner sans dommages et sans vieillissement a d l é r é .  Mais ce ne 
sont là que des précautions mineures, et sans grand effet réel sur la fatigue des composants. 

Un exemple simple illustre cette situation: on a introduit récemment le recours aux pales à pas 
variable, ce qui améliorer l'efficacité de l'éolienne. Mais outre qu'il s'agit d'une mécanique 
complexe et coüteuse, ce dispositif très délicat qui fait pivoter simultanément chacune des 
énormes pales pendant que le rotor tourne, offre un risque considérablement accru de bris. Or 
l'analyse des défailtances des éoliennes au Canada, munies de ce type de mécanisme, montre 
bien que les accidents et ruptures de ces systèmes sont extrêmement fréquents. 

Les températures irbs froides exercent des contraintes énormes sur les divers composants de 
la mécanique complexe dune éolienne, ou même parfois sur son électronique.. En Europe et aux 



Etats-Unis la foudre est trés préoccupante, mais ici, il est clair que le froid a pour conséquence de 
fragiliser ces machines. L'air plus dense des températures froides p~ovoque d'ailleu~s des effets 
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O 5 I O  15 20 ' années 

C'est au cours de la première année que se révèlent les gros problèmes. En général le fabricant 
est obligé de les corriger. Ensuite c'est a partir de l'année 6 et 7 que la plupart des bris se 
manifestent, ou des coûts importants à assumer. Par exemple on ne vidangera pas un 



multiplicateur de vitesse dans !es premières années, mais la sixiéme année de sa vie peut exiger 
ngement d'huiie, ui peut coûter plus de $ ~ O , Q Q O  ! 

Pourquoi ces bris apparaissent-ils ? Ils peuvent être provoqués par une faiblesse et une usure 
des composants ou une con~ption in~u~isamment robuste pour le climat Canadien. 
manque d'entretien ou un refus de faire de la maintenance préventive, pourrait aussi rer 
l'appar~tion de ces 

Le résultat financier est le même: ~ o p ~ r a ~ i o n  de l'éolienne est de moins en moins rentable dés sa 
hm année d'exploitation. Les arrêts e product~on se multiplient (donc on ne vend plus 
'électrici~é) ou les coûts d'entretien doi nt être accrus. Une telle situation n'est pas prévue ni 

annoncée par les fabricants Européens. Ce sont les exp~oitants de parcs qui découvrent, au 
Canada, que leurs éoliennes presen~ent lus vite que prévu, divers p~oblèmes. 

Compte tenu de i'état des éoliennes déjà installées au Canada, on peut déjà en tirer trois 
conclusions: 

un 
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Inquiets par de telles a~rmations, les fabricants mentionnent que leur technolo ie se modemise 
et donc que ces probl~mes ne vont plus survenir si tôt sur leurs nouveaux moddes. C'est 
ossible en effet, mais aucune preuve scientifique ou technique ne peut soutenir de telles 

prétentions car ces nouvelles éoliennes n'ont pas été testées suffisamment longtemps au 
Canada. 

En soi, un  emplacement d'éoliennes peu product~ves par un nouveau modèle, est une opération 
no r~a le  et qui peul t ut à fait se derouler ~ ~ e c t e m e n t .  Si Hydro uébec etail responsable de 
ces parcs et du mai ent des lieux en l'état, il est certain que I griculteu~ et propnétai~es 
seraient moins inquiets. Mais c'est le secteur privé qui détien ces parcs. il n'est 
nulle men^ prévu que son  contra^ avec ~ y d r o ~ u é b e c  puisse être ren , par exemple si on 
changeait d'éoliennes. 
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II est urgent que i'ensemble des pa~enaires impliqu~s dans le dévelo~pement de I'énergie 
éolienne au Québec conviennent trouver des solutions à cette épée de Damoclés qui nous 
confronte tous. II est trop facile d'accuser exclu~ivement les promoteurs. Ceux-ci pou~suivent une 
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